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ARTICLE 5

Après l’alinéa 3, insérer l’alinéa suivant :

« Le projet de convention porte sur l’intégralité des ouvrages exploités par le concessionnaire. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe LFI vise à expliciter que le projet de convention avec chaque exploitant 
porte nécessairement sur l’intégralité des ouvrages exploités par l’exploitant. Il vise à garantir qu’un 
exploitant ne puisse accepter le droit réel d'exploitation seulement pour certaines installations, tout 
en la refusant pour  d’autres.

En effet, le nouveau régime d’autorisation ne permet déjà aucune garantie d’investissements dans le 
parc hydroélectrique, puisque ceux-ci ne pourront désormais plus être pilotés par la puissance 
publique, et se voient laissés au bon vouloir des exploitants. Dans son rapport de 2021 sur l’analyse 
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des couts du système de production électrique en France, la Cour des comptes relève que les couts 
de production varient par exemple pour EDF de 34 €/MWh à 297 €/MMWh selon les installations – 
un rapport x9.

A minima, il convient donc de s’assurer que les exploitants ne soient pas en mesure de se séparer de 
certaines installations selon leur appréciation de leur rentabilité financière.

 


